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CERTIFICAT MÉDICAL : VOUS DEVEZ SAISIR LA DATE DU CM DANS LA FICHE DU LICENCIÉ.  

 

ATTENTION : la date de délivrance du certificat médical doit être renseignée pour permettre 

l’engagement des gymnastes « performance » dans EngaGym 

 

Lors du renouvellement d’une licence, la date de délivrance du certificat médical est recopiée sur la 

nouvelle licence. Attention à la mettre à jour pour les gymnastes des filières Performance et Elite (voir 

ci-dessous) 

 

RÉSUMÉ : 

NOUVEAU LICENCIÉ DANS VOTRE CLUB : CERTIFICAT MÉDICAL OBLIGATOIRE DE MOINS D’UN AN LORS DE LA PRISE DE LA LICENCE. 

• Si pratique de loisir :  

o Certificat de pratique sportive du médecin habituel 

o Absence de contre-indication à la pratique du sport (en général) ou d’une discipline en 

particulier. 

• Si pratique en compétition en filière fédérale ou performance :  

o Certificat de pratique sportive du médecin habituel 

o Absence de contre-indication à la pratique du sport (en général) ou d’une discipline en 

particulier 

o Mention « en compétition » 

 

RENOUVELLEMENT LICENCIÉ DANS VOTRE CLUB :  

• Pratique de loisir ou en compétition en Filière Fédérale : certificat médical valable 3 ans 

o Questionnaire médical (Extranet FFG, rubrique « médical ») 

o Attestation FFG (Extranet FFG, rubrique « médical ») 

Note : si le pratiquant licencié la saison précédente change de club, il doit fournir à son nouveau 

club la copie du certificat médical donné précédemment au club quitté. 

• Pratique en compétition, Filière Performance : certificat médical annuel 

o Certificat de pratique sportive du médecin habituel 

o Absence de contre-indication à la pratique du sport (en général) ou d’une discipline en 

particulier 

o Mention « en compétition » 

• Pratique en compétition ELITE : certificat médical annuel 

o Certificat de pratique sportive d’un médecin du sport 

o Dossier médical 


